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redresser certaines erreurs. S’il n ’est pas rapporteur, un acte de courage de 
notre part ne pourrait être qu’à l’honneur de notre pays.

M. Rappard pense que la situation de M. Stucki serait plus aisée s’il était rap
porteur. Il exposerait alors le point de vue de la Société des Nations, non pas 
celui de la Suisse.

M. Gorgé aborde ensuite la question de la séparation du pacte des traités de 
paix. Le comité institué l’année dernière pour la mise en œuvre des principes du 
pacte. L’Angleterre n ’avait pas présenté d’observations écrites. Mais M. Eden 
a donné la réponse britannique à la tribune. C’est alors que l’idée de la sépa
ration du pacte des traités de paix a surgi.

Le Comité des 28 s’est réuni en décembre. M. Gorgé a l’impression que 
l’Angleterre cherche à être agréable à l’Allemagne. Au Comité des juristes 
(10 membres) institué par le Comité des 28, l’Autriche a adopté une attitude 
énergique dans le sens de la séparation. Souvent, le Comité a failli se trouver 
dans une impasse. La Petite Entente s’est opposée à l’emploi même du mot 
séparation. M. Pella a reconnu que le pacte a une existence séparée, mais ne 
veut pas qu’on le dise. L ’accord s’est fait sur la procédure: il faudrait recourir 
à l’amendement, la résolution étant certainement insuffisante. On s’est donc 
attaché à «expurger» le pacte de ses références aux traités de paix. L ’Autriche 
et le Chili ont proposé, outre l’amendement, l’adoption d ’une résolution 
constatant que le pacte a une existence séparée, une vie propre. Opposition de 
M. Pella. Quant au point de vue suisse, M. Gorgé a fait observer que les traités 
de paix sont pour nous res inter alios acta, à quoi M. Basdevant a répliqué que 
la Suisse n ’en a pas moins profité.

La proposition du Chili a été renvoyée au Comité des 28. Celui-ci sera auto
risé par le bureau de l’Assemblée à saisir l’Assemblée du rapport sur la sépa
ration, qui contient les projets d ’amendements et de résolutions.

M. Motta constate une tension des esprits dans tous les domaines. Elle s’atté
nuera peut-être à la suite d’entretiens franco-britanniques.
La séance est levée à 10 heures.
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Notice1 du Département politique2 
Conflit sino-japonais Berne, 6 octobre 1937

1) La résolution soumise à l’Assemblée par le Comité des XXIII (en fait, par 
le Sous-Comité, dont la Suisse ne faisait pas partie) ne nous touche directement 
qu’en son deuxième alinéa3, qui est ainsi conçu:

1. Scripteur non identifié. Le document porte l ’indication dactylographiée suivante: (Dicté de 
Genève par M. Gorgé le 6 octobre 1937, à 8 heures 30.)
2. En tête du document figure cette annotation manuscrite de M otta: Je suis pour l’accepta
tion, 6.10.37, M.
3. Pour le texte complet, cf. Société des Nations, Journal Officiel, Supplément spécial N ° 169,
p. 121.
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«Assure la Chine de son appui moral et recommande aux membres de la 
Société des Nations de s’abstenir de tout acte de nature à affaiblir le pouvoir de 
résistance de ce pays, aggravant ainsi ses difficultés dans le présent conflit...»

2) Il ne s’agit que d ’une recommandation, mais, hier, lorsque la question est 
venue devant le Comité des XXIII (nous avions le texte depuis cinq minutes!), 
j ’ai réservé notre attitude4, le Président ayant posé de façon expresse la ques
tion de savoir si des Etats désiraient s’abstenir.

3) L ’Assemblée ayant ajourné sa décision à aujourd’hui, j ’ai, pour ma part, 
longuement réfléchi à l’attitude que nous devrions adopter.

4) Sans doute, il ne s’agit que d ’une recommandation, mais elle ne laisse 
plus toutes choses absolument entières. Si nous nous y associons, nous serions 
évidemment tenus de nous «abstenir de tout acte de nature à affaiblir le pou
voir de résistance» de la Chine. L ’engagement ne va pas très loin, mais il existe, 
du moins moralement (recommandation). C ’est dire que nous n ’aurions plus 
entièrement nos coudées franches vis-à-vis des belligérants. Est-ce à dire que 
notre neutralité pourrait avoir à en souffrir?

5) Cette recommandation peut être sujette à diverses interprétations, mais il 
va sans dire qu’il appartient à chaque Etat d ’en interpréter de bonne foi le sens 
et la portée. D ’un autre côté et même si, à un moment donné, notre liberté 
d ’action ou d ’inaction était limitée en quelque mesure, nous ne pouvons pas 
ignorer que nous sommes toujours liés par la Déclaration de Londres. Nous 
avons des devoirs de solidarité envers la Société des Nations et ces devoirs doi
vent être désormais déterminés à la lumière des déclarations faites, le 9 octobre 
1934 [recte 10.10.1935], par M. Motta à l’Assemblée de la Société des Nations:

« ... Les limites de notre obligation sont déterminées par notre neutralité qui 
constitue, à nos yeux, un principe fondamental et, en même temps, un intérêt 
vital. Nous n ’estimons pas être tenus à des sanctions qui, par leur nature et 
leurs effets, exposeraient notre neutralité à un danger réel que nous avons à 
apprécier dans la plénitude de notre souveraineté.»

6) Nous ne croyons pas que, dans le cas particulier, la résolution qui nous est 
soumise pourrait exposer, par sa nature et ses effets, notre neutralité à un 
danger réel.

Nous proposerions donc de voter oui ce soir à l’Assemblée5.
7) Quant au dernier membre de phrase du même alinéa de la résolution 

(«... examiner à titre individuel dans quelle mesure ils pourraient apporter leur 
aide à la Chine»), il n ’est pas de nature à nous inquiéter. Nous examinerons ou 
nous n ’examinerons pas. Nous sommes libres.

4. Cf. Société des Nations, Journal Officiel, Supplément spécial N ° 177, qui rapporte ainsi 
l ’intervention de Gorgé: M . Gorgé (Suisse). -  Je dois dire qu’il m ’a été impossible de prendre 
connaissance de ces textes suffisamment à fond pour consulter, sinon mon Gouvernement, du 
moins le chef de notre délégation qui est absent. Dans ces conditions, sans me prononcer sur le 
fond, je suis obligé de m ’abstenir.
5. Ce qui a été fa it. Dans une lettre du 13 octobre 1937, la Division des A ffa ires étrangères du 
Département politique écrivait au M inistre de Suisse à Tokyo, W. Thurnheer: On s’est étonné, 
dans certains milieux, que la Suisse ne se soit pas retranchée derrière sa neutralité pour s’abste
nir de voter la résolution. La délégation suisse s’en est tenue -  et le Conseil fédéral a pleinement 
approuvé son attitude -  à la position que nous avions adoptée dans l’affaire des sanctions 
contre l’Italie.
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